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(54) Titre : DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ ET LEURS PROCÉDÉS DE FABRICATION

(57) Abrégé : L'invention concerne un dispositif de sécurité comprenant : une première encre
(21) et une seconde encre (22) disposées chacune dans des première et seconde
régions décalées latéralement respectives du dispositif de sécurité, les première et
seconde encres comprenant chacune un matériau luminescent respectif qui émet à la
fois une luminescence en réponse à une irradiation à au moins une longueur d'onde
d'excitation dans le spectre ultraviolet, les première et seconde encres présentant chacune
sensiblement la même couleur visible non luminescente l'une par rapport à l'autre
lorsqu'elles sont éclairées par une lumière visible en l'absence de la ou des longueurs
d'onde d'excitation, et les première et seconde encres présentant chacune des couleurs
visibles qui sont différentes de la couleur visible non luminescente et les unes des autres
lorsqu'elles sont éclairées par une combinaison de lumière visible et d'au moins une
longueur d'onde d'excitation ; une troisième encre (23) disposée dans une troisième région
du dispositif décalée latéralement par rapport aux première et seconde régions du dispositif,
la troisième encre n'étant pas luminescente en réponse à la ou aux longueurs d'onde
d'excitation, et la troisième encre présentant sensiblement la même couleur visible non



luminescente que les première et seconde encres lorsqu'elles sont éclairées par une
lumière visible en l'absence de la ou des longueurs d'onde d'excitation ; et une quatrième
encre (24) disposée dans un motif de masquage qui chevauche partiellement une ou
plusieurs parties de la première encre dans la première région et/ou de la seconde encre
dans la seconde région, la quatrième encre n'étant pas luminescente en réponse à la ou
aux longueurs d'onde d'excitation, et la quatrième encre présentant une couleur visible
différente de la couleur visible non luminescente des première, deuxième et troisième
encres lorsqu'elle est éclairée par une lumière visible en l'absence de la ou des longueurs
d'onde d'excitation. Lorsque le dispositif de sécurité est éclairé avec une lumière visible en
l'absence de la ou des longueurs d'onde d'excitation, les première, deuxième et troisième
régions apparaissent ensemble sous la forme d'un motif continu dans la couleur visible non
luminescente, la quatrième encre cachant la présence de plus d'une encre formant le motif
continu, et lorsque le dispositif de sécurité est éclairé avec une combinaison de lumière
visible et de la ou des longueurs d'onde d'excitation, les première et seconde régions
deviennent visiblement distinctes les unes des autres et du reste du motif continu.












	Données bibliographiques
	Revendications

